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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE LA COHÉSION SOCIALE

• Arrêté en date du 15 janvier 2016 portant validation du conseil citoyen de la ville de SAINT MARTIN BOULOGNE

ARTICLE 1 : Désignation des membres du conseil citoyen

* collège des habitants : 11 représentants titulaires et 2 suppléants

Membres titulaires : 
liste
- Monsieur AUFAURE Thomas  18/3 résidence Descartes , ST MARTIN BOULOGNE
- Monsieur DAO Laurent  26 rue L.Blum résidence Comte  ,  ST MARTIN BOULOGNE
- Monsieur GILLON Kévin  32 Rés A.Comte Appt 6 ,  ST MARTIN BOULOGNE
-Madame DELATTRE Emilie  38 place A.Blanqui Appt 614 ,  ST MARTIN BOULOGNE
- Madame ELGADIR Malika  8 place J-B Clément appt 511 ,  ST MARTIN BOULOGNE
- Madame FAMCHON Andrée  55/223 rue P.Bert ,  ST MARTIN BOULOGNE
- Madame GUYOT Farida  129 rue de Marlborough ,  ST MARTIN BOULOGNE
- Monsieur OLIVIERO Alain   11 place V Hugo  ,  ST MARTIN BOULOGNE
 - Madame REANT Valérie  35 rés E.Renan appt 6  ,  ST MARTIN BOULOGNE
- Monsieur ZBOROWSKI Michel  537 B cité Bresslof ,  ST MARTIN BOULOGNE
- Madame VINCENT Laurence  2 rés Descartes ,  ST MARTIN BOULOGNE

Membres suppléants : 
- Madame ALBERT Marie-Claude  533 G cité Bresslof ,  ST MARTIN BOULOGNE
- Monsieur NOEL Bernard  8 rés Descartes ,  ST MARTIN BOULOGNE

* collège des acteurs locaux : 1 représentant titulaire et 1 suppléant

Membre titulaire :
- Monsieur DESMIDT Michel  3 rue G.Sand ,  ST MARTIN BOULOGNE

Membre suppléant :
- Madame GAGNEUR Sophie  14 rés Descartes appt 2 ,  ST MARTIN BOULOGNE

ARTICLE 2 : Fonctionnement interne
Le conseil citoyen devra élaborer un règlement intérieur ; ce document s’inscrit dans le cadre fixé par le contrat de ville, et précise le rôle
ainsi que les modalités d’organisation et de fonctionnement du  conseil citoyen.

ARTICLE 3 : Portage du conseil citoyen. 
Il appartient aux membres de définir collectivement le statut ainsi que les modalités d'exercice démocratique du conseil.

ARTICLE 4 : Renouvellement
Les modalités de renouvellement des membres du conseil citoyen doivent être définies. Le renouvellement total ou partiel des membres
du conseil citoyen peut être prévu. Cela peut notamment se réaliser à l’occasion de l’actualisation du contrat de ville.

ARTICLE 5 : M. le Secrétaire général de la Préfecture du Pas-de-Calais  est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs.

Signé
La Préfète
Fabienne BUCCIO

• Arrêté en date du 15 janvier 2016 portant validation du conseil citoyen de la ville de LE PORTEL ET BOULOGNE SUR MER

ARTICLE 1 : Désignation des membres du conseil citoyen

* collège des habitants : 06 représentants 

Membres titulaires volontaires : 
- Monsieur DEFACHEL Denis 1 rue des Prévoyants LE PORTEL
- Monsieur COLIER Eric 15 rue Loucheur LE PORTEL
- Monsieur VALLE René 56 rue G.Clémenceau LE PORTEL
- Monsieur LOUIS Claude 91 rue G. Clémenceau LE PORTEL
- Madame GOURNAY Clélie 91  rue G. Clémenceau LE PORTEL
- Monsieur TATANI Pascal 6 rue des Castors appt 15 LE PORTEL

* collège des acteurs locaux : 1 représentant

liste
- Monsieur MAUROUARD Aurélien 1rés H. Guillaumet appt 5 LE PORTEL
 
ARTICLE 2 : Fonctionnement interne
Le conseil citoyen devra élaborer un règlement intérieur. Ce document s’inscrit dans le cadre fixé par le contrat de ville, et précise le rôle
ainsi que les modalités d’organisation et de fonctionnement du conseil citoyen.

ARTICLE 3 : Portage du conseil citoyen. 
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Il appartient aux membres de définir collectivement le statut ainsi que les modalités d'exercice démocratique du conseil.

ARTICLE 4 : Renouvellement
Les modalités de renouvellement des membres du conseil citoyen doivent être définies. Le renouvellement, total ou partiel des membres
du conseil citoyen peut être prévu. Cela peut notamment se réaliser à l’occasion de l’actualisation du contrat de ville.

ARTICLE 5 : M. le Secrétaire général de la Préfecture du Pas-de-Calais  est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs.

Signé
La Préfète
Fabienne BUCCIO

• Arrêté en date du 15 janvier 2016 portant validation du conseil citoyen de la ville de LE PORTEL (quartier prioritaire des résidences)

ARTICLE 1 : Désignation des membres du conseil citoyen

* collège des habitants : 10 représentants 

Membres titulaires : 
liste
- Monsieur DUBOIS André 10 rue Charles Peguy,  LE PORTEL
- Monsieur SAUVAGE Claude 10 rue Jules Renard,  LE PORTEL
- Madame SAUVAGE Jacqueline 10 rue Jules Renard,  LE PORTEL
- Monsieur DRUJENT Michel 39/24  rés A Daudet,   LE PORTEL
- Monsieur SIMANOVIC Zlatko 2/43 rés J.Giono,  LE PORTEL
- Madame MILO Dolorés 2/36 rés J.Giono,  LE PORTEL
- Madame BOURGAIN Christèle 26 rés A.Daudet,  LE PORTEL
- Monsieur PENEL Stéphane 34 rue Charles Péguy,  LE PORTEL
- Madame LEFEVRE BOULET Stéphanie 4 rue Charles Péguy,  LE PORTEL
- Madame CAULIER Cindy  32 rés A.Daudet,  LE PORTEL

* collège des acteurs locaux : 3 représentants 

liste

- Monsieur DUCROCQ Michel,  Interm’aides,  2 rés J.Giono,  LE PORTEL
- Madame LEROY Fançoise Secours Populaire,   2 rue coppin LE PORTEL
- Monsieur CHOQUEL Serge Habitat Actif,   2 rue F.Sauvage LE PORTEL

ARTICLE 2 : Fonctionnement interne
Le conseil citoyen devra élaborer un règlement intérieur ; ce document s’inscrit dans le cadre fixé par le contrat de ville, et précise le rôle
ainsi que les modalités d’organisation et de fonctionnement du  conseil citoyen.

ARTICLE 3 : Portage du conseil citoyen. 
Il appartient aux membres de définir collectivement le statut ainsi que les modalités d'exercice démocratique du conseil.

ARTICLE 4 : Renouvellement
Les modalités de renouvellement des membres du conseil citoyen doivent être définies. Le renouvellement total ou partiel des membres
du conseil citoyen peut être prévu. Cela peut notamment se réaliser à l’occasion de l’actualisation du contrat de ville.

ARTICLE 5 : M. le Secrétaire général de la Préfecture du Pas-de-Calais  est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs.

Signé
La Préfète
Fabienne BUCCIO

• Arrêté en date du 15 janvier 2016 portant validation du conseil  citoyen de la ville d’OUTREAU, quartier prioritaire de la Tour du
Renard

ARTICLE 1 : Désignation des membres du conseil citoyen

* collège des habitants : 6 représentants titulaires et 3 suppléants 

Membres titulaires : 
liste
- Madame GOURNAY Suzanne, 6 rue A Letailleur- 20 rés Les Hirondelles, OUTREAU
- Monsieur BEAUDEL Marcel, 42 rés Les Iris, OUTREAU
- Monsieur DUCLOY Laurent, rue Professeur Clerc- 17 rés Les Mésanges, OUTREAU
- Madame  CUVILLIER Virginie, 15 rue Professeur Clerc- 17 rés Les Mésanges, OUTREAU
- Madame  CONDETTE Jeannine, 32 rue Professeur Clerc, OUTREAU
- Madame  LHERONDELLE Stéphanie, 5 rés Les Alouettes, 2 rue A Letailleur, OUTREAU

Membres suppléants : 
- Madame DUCLOY Marlène, 17 rés Les Mésanges- 15 rue Professeur Clerc, OUTREAU
- Madame FOURMENTIN Marie-Christine, 15 rue Professeur Clerc- 9 rés Les Mésanges, OUTREAU
-  Madame DUCLOY Charlotte, 17 rés Les Mésanges,  rue Professeur Clerc,  OUTREAU
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* collège des acteurs locaux : 3 représentants

liste
- Monsieur RINGOT Christophe, 5 rue de la Mairie,  BEUVREQUEN
- Monsieur LEMAITRE Stéphane, 25 bis rue P Doumer,  ST ETIENNE AU  MONT
- Madame MARLOT Josette,  4 rés Bethoveen, 105 bd de la Liberté, OUTREAU

ARTICLE 2 : Fonctionnement interne
Le conseil citoyen devra élaborer un règlement intérieur ; ce document s’inscrit dans le cadre fixé par le contrat de ville, et précise le rôle
ainsi que les modalités d’organisation et de fonctionnement du  conseil citoyen.

ARTICLE 3 : Portage du conseil citoyen. 
Il appartient aux membres de définir collectivement le statut ainsi que les modalités d'exercice démocratique du conseil.

ARTICLE 4 : Renouvellement
Les modalités de renouvellement des membres du conseil citoyen doivent être définies. Le renouvellement total ou partiel des membres
du conseil citoyen peut être prévu. Cela peut notamment se réaliser à l’occasion de l’actualisation du contrat de ville.

ARTICLE 5 : M. le Secrétaire général de la Préfecture du Pas-de-Calais  est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs.

Signé
La Préfète
Fabienne BUCCIO
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DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT 

• Décision en date du 18 janvier 2016 portant subdélégation de signature aux agents de la DREAL Nord - Pas-de-Calais – Picardie
(missions départementales - Pas-de-Calais)
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SNCF IMMOBILIER

• Décision de déclassement en date du 7 janvier 2016 sur la commune de Libercourt
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